
 

ACTION 23 

 

Composteurs de quartier : suivi de 

l’expérimentation du COL avant la 

mise en place dans d’autres 

quartiers 

 

Date de création : 

Septembre 2021 

 

Date de mise à jour : 

 

 

 

OBJECTIF GLOBAL 6 

 

Réduire et valoriser les déchets 

 

 

Contribution aux 17 ODD 

(forte         et modérée         ) 

 

Contribution aux 5 Finalités du DD 

(forte et modérée) 

 

 

 

 

 

 

 

Finalité 1 : Lutte contre le changement 

climatique et protection de l’atmosphère 

 

Finalité 2 : Préservation de la biodiversité 

protection des milieux et des ressources 

 

Finalité 3 : Épanouissement de tous les êtres 

humains 

 

Finalité 4 : Cohésion sociale et solidarité entre 

territoires et entre générations 

 

Finalité 5 : Dynamique de développement 

suivant des modes de production et de 

consommation responsables 

 

 

 

Descriptif et objectif (s) de l’action 

 

 

Moyens mis en œuvre 

 

 Une expérimentation de composteur 

collectif va être mise en place dans le 

quartier Urgain, menée par les habitants du 

lotissement du COL. Si l’expérimentation est 

concluante, le dispositif pourra être étendu 

dans d’autres quartiers de la ville. 

 Sensibiliser les habitants en 

appartement, écoles à la valorisation des 

déchets compostables 

Mettre en place un composteur collectif afin 

de diminuer la quantité de déchets dans les 

foyers et valoriser les déchets organiques 

Évaluer l’intérêt/efficacité/utilité/utilisation 

d’un tel outil sur un quartier  

Distribuer le compost produit aux habitants 

du quartier ou autre 

Étendre le projet à d’autres quartiers (si 

concluant) 

 

 

 

 

 

 

 Disposer d’un composteur collectif 

Informer et former les habitants du quartier  

 

. 

 

 

AXE 2 

 

Préserver la biodiversité locale, protéger les milieux et les 

ressources nous entourant 



 

 

 

Indicateur(s) de suivi 

 

Nombre d’utilisateurs 

 

Estimation du montant 

global de l’action 

 

Coût de l’action pour la 

commune 

Aides et subventions 

Fonction du nombre de 

composteurs 

€/composteur A déterminer 

 

 

Planning prévisionnel de réalisation de l’action 

 

2020 2021 2022 2023 2024 

 

  X   

 

 

Bilan 

 

 A ce jour, report de cette action car si des habitants 

sont intéressés, personne pour l’instant ne désire être 

référent au sein de la copropriété et prendre en 

charge la gestion du composteur. 

 

 Réflexion si la situation n’évolue pas sur le choix d’un 

autre quartier pour mettre en place cette 

expérimentation. 

 

 

Porteur(s) de l’action 

 

Partenaire(s) 

Commune 

Pascale Etchegoin Urruty, Claire Vincens 

COL, Bil ta Garbi, CAPB, utilisateurs des 

jardins partagés 


